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FICHE UTILISATEUR 
 
 

Première Identification utilisateur Galion Web en 
DDCS  
 
 
 
 
A)° Correspondant Fonctionnel Application (C.F.A.)  
 
 
Chaque application informatique nationale a un correspondant Fonctionnel d’application (CFA) 
qui doit être désigné au sein du service de la DDCS. 
 
Le CFA est un utilisateur particulier qui est l’interlocuteur principal du référent chargé de 
l’accompagnement. 
 
Le nom et les coordonnées du CFA doivent être envoyés par mail au bureau 
DGALN/DHUP/PH4 et au référent chargé de l’accompagnement 
 
 
Coordonnées du bureau PH4 :  
Mél : ph4.dgaln@developpement-durable.gouv.fr 
 
 
Coordonnées du Référent Accompagnement: 
Michèle GADEA – C.E.T.E. Méditerranée 
Tél : 04 42 24 71 72 
Mél : michele.gadea@developpement-durable.gouv.fr  

 
 

  
B)° Ouverture des droits d’accès à GALION pour le C FA et l’instructeur 
DDCS 
 
 
Le service informatique Responsable CERBERE de la DDT du département dont relève la 
DDCS ouvre les droit d’accès à Galion pour : 
 
- le CFA avec le profil « Administrateur Local Etat »  
- l’instructeur avec le profil  « Instructeur local état » 

 
Si le CFA et l’instructeur est la même personne inutile d’ouvrir les deux profils, seul le profil 
« Administrateur Local Etat » sera ouvert. 
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L’instructeur de la DDCS ne peut instruire des dossiers que pour le compte de l’Etat, la portée 
spécifique doit donc pointer le territoire sur lequel intervient l’instructeur c’est à dire la DDCS 
 
Exemple : 
 
Monsieur DUPONT  de la  DDCS 44 doit utiliser Galion  ou M. MARTIN de la DDT saisi à la 
place de la DDCS 44dans Galion.  
 
Si M. DUPONT ou M. MARTIN est le CFA  
Le Responsable CERBERE lui attribue l’accès à l’application GALION avec le profil 
« ADMLOCETA » en sélectionnant l’Entité « Département » puis « 44 Loire Atlantique » puis 
« DDCS ». 
 
Si M. DUPONT ou M. MARTIN est l’instructeur 
Le Responsable CERBERE lui attribue l’accès à l’application GALION avec le profil 
« INSLOCETA » en sélectionnant l’Entité « Département » puis « 44 Loire Atlantique » puis 
« DDCS ». 
 
Pour toute demande de renseignements contacter la DGALN – Bureau PH4 : 
ph4.dgaln@developpement-durable.gouv.fr 
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C)° Première connexion  
 
 
 
Lorsque votre compte utilisateur Galion est ouvert vous devez : 
 
1° Ouvrir le site d’information dédié à Galion et SISAL à l’adresse suivante : 
http://galion.info.application.logement.gouv.fr/. 
 
 
2° Vous cliquez ensuite sur le lien vous permettant l’accès à l’application Galion – Les DDCS doivent se 
connectez à l’internet – les DDT agissant pour le compte de la DDCS se connectent en Intranet (I2). 
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3° Vous êtes alors devant l’écran « Connexion à l’application Galion », vous cliquez sur : 
Activer mon compte 
 
 

 
 
 
4° A l’ouverture de  l’écran « Activer mon compte » vous saisissez votre identifiant - identifiant Mélanie 
pour les services de l'Etat) ensuite vous validez 
 

 
 
 
5° La validation de votre identifiant déclenche l’e nvoi d’un mot de passe provisoire que vous 
recevez quelques minutes après dans votre messageri e. Attendez de le recevoir pour continuer 
la procédure. 
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6° Une fois le mot de passe provisoire reçu vous devez obligatoirement le remplacer par votre mot de 
passe (à créer selon la procédure décrite ci-après). 
 
Pour modifier le mot de passe vous devez cliquer sur Modifier mon mot de passe : 

 
 

 
 
 
 
7° Lorsque vous cliquez sur Modifier mon mot de passe vous passez à l’écran suivant dans lequel vous 
devez rentrer le mot de passe provisoire communiqué par le robot-Cerbère, déclarer et confirmer le 
nouveau que vous souhaitez utiliser. 
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8° Ce nouveau mot de passe vous sera demandé à chaque fois que vous voudrez utiliser Galion Web, 
ne l’oubliez pas. 
 
 
Vous avez droit à 2 tentatives de connexion avec un  mot de passe erroné, à la troisième tentative 
le compte est bloqué et vous ne pouvez plus accéder  à Galion. Dans ce cas vous devrez 
contacter votre administrateur Cerbère.  
 


